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Les spécialisations sectorielles des Hauts-de-France : quelles évolutions 

depuis la crise économique de 2008 ?



Composée de 28 zones d’emploi, la région

Hauts-de-France présente un tissu

économique diversifié où tous les grands

secteurs d’activité sont représentés.

L’industrie reste le 1er secteur employeur de

la région (avec 19,4% des effectifs régionaux).

Mais elle est suivie de près par les services aux

entreprises (17,6% des effectifs) et les services

aux particuliers (15,4% des effectifs).

Au-delà de ce constat d’une tertiarisation de

l’économie régionale qui ne date pas

d’aujourd’hui, il nous a semblé intéressant de

dresser un 1er bilan de l’évolution du tissu

économique de la région depuis la crise

économique et financière de 2008 et notamment

de pouvoir caractériser :

 les secteurs les plus concentrés dans un

petit nombre de zones d’emplois ;

 les plus fortes spécialisations de territoires

depuis 2008.

-

INTRODUCTION

-
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QUE NOUS DIT L’INDICE DE CONCENTRATION ?

-

 Il y a dix secteurs pour lesquels l’indice de concentration est élevé (supérieur

à 0,6) dont la R&D, la construction navale, aéronautique et ferroviaire,

l’industrie automobile, la pharmacie, parfumerie et entretien, le conseil et

assistance et l’habillement-cuir.

 Parmi ces secteurs les plus concentrés à l’échelle géographique, on retrouve

le conseil et assistance qui affiche une forte présence dans les métropoles

de la région.

 A l’inverse, les secteurs les moins concentrés à l’échelle géographique sont

les activités dites de la sphère résidentielle, à savoir celles qui sont en lien

direct avec le consommateur : le commerce et la réparation automobile, le

commerce de détail, la construction, ou encore la santé et action sociale.

Côté industrie, on retrouve les industries des équipements mécaniques et les

industries agro-alimentaires qui sont présentes partout dans la région.

NB : ces secteurs ont été déterminés par l’indice de concentration (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’un
secteur économique dans toutes les zones d’emploi.
Si l’indice est égal à 0, l’emploi d’un secteur n’est pas du tout concentré dans la zone d’emploi concernée.
Si l’indice est égal à 1, tous les emplois d’un secteur sont concentrés dans la zone d’emploi concernée.
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Commerce et réparation automobile
Industries des équipements mécaniques

Santé et action sociale
Construction

Industries agricoles et alimentaires
Commerce de détail, réparations

Hôtels et restaurants
Services personnels et domestiques

Transports
Métallurgie et transformation des métaux

Activités récréatives, culturelles et sportives
Services opérationnels

Commerce de gros, intermédiaires
Postes et télécommunications

Chimie, caoutchouc, plastiques
Industries du bois et du papier

Activités associatives et extra-territoriales
Industries des équipements électriques et électroniques

Activités immobilières
Industries des équipements du foyer

Edition, imprimerie, reproduction
Industries des produits minéraux

Industrie des composants électriques et électroniques
Eau, gaz, électricité

Enseignement
Activités financières

Administration publique
Habillement, cuir

Conseils et assistance
Pharmacie, parfumerie et entretien

Industrie automobile
Production de combustibles et de carburants

Construction navale, aéronautique et ferroviaire
Recherche et développement

NB : si l’indice de

concentration de Gini est égal

à 0, l’emploi d’un secteur n’est

pas du tout concentré dans la

zone d’emploi concernée.

Si l’indice est égal à 1, tous les

emplois d’un secteur sont

concentrés dans la zone

d’emploi concernée.

-

L’INDICE DE CONCENTRATION (GINI) DES EFFECTIFS DANS LES 

SECTEURS ECONOMIQUES

- Concentration (> 0,5)Dispersion (< 0,5)

Source: URSSAF (2015), Traitement CCI de région Hauts-de-France



-

SIX SECTEURS D’ACTIVITE FORTEMENT CONCENTRES DANS QUELQUES 

ZONES D’EMPLOI

-
28 

ZONES D’EMPLOI

1. Conseil et assistance : 90 600 emplois concentrés sur 

Lille, Roubaix-Tourcoing, Amiens et Valenciennes

2. Industrie automobile : 27 600 emplois concentrés sur 

Valenciennes, Douai, Béthune-Bruay et Maubeuge

3. Industrie textile, habillement et cuir : 12 500 emplois 

concentrés sur Roubaix-Tourcoing, Cambrai, Lille et Roissy

NB : ces secteurs ont été déterminés par l’indice de concentration (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’un secteur

économique dans toutes les zones d’emploi. Si l’indice est égal à 0, l’emploi d’un secteur n’est pas du tout concentré dans la zone

d’emploi concernée. Si l’indice est égal à 1, tous les emplois d’un secteur sont concentrés dans la zone d’emploi concernée.



-

SIX SECTEURS D’ACTIVITE FORTEMENT CONCENTRES DANS QUELQUES 

ZONES D’EMPLOI

-
28 

ZONES D’EMPLOI

4. Pharmacie, parfumerie et entretien : 11 350 emplois 

concentrés sur Compiègne, Amiens, Roubaix-Tourcoing et 

Lille

5. Construction navale, aéronautique et ferroviaire :            

6 800 emplois concentrés sur Valenciennes, Amiens et Saint-

Quentin

6. Recherche et développement : 4 600 emplois

concentrés sur Lille, Roissy, Compiègne et Amiens

NB : ces secteurs ont été déterminés par l’indice de concentration (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’un secteur

économique dans toutes les zones d’emploi. Si l’indice est égal à 0, l’emploi d’un secteur n’est pas du tout concentré dans la zone

d’emploi concernée. Si l’indice est égal à 1, tous les emplois d’un secteur sont concentrés dans la zone d’emploi concernée.



2.  Que ls  sont  

l es  te r r i to i res  

les  p lus  

spéc ia l i sés  ?
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Santé & Action sociale

Les territoires les plus 

spécialisés

-

A L’HEURE ACTUELLE, 7 TERRITOIRES SONT FORTEMENT SPÉCIALISÉS

-

Source: URSSAF (2015), Traitement CCI de région Hauts-de-France



 Malgré la forte désindustrialisation qui a affecté la région depuis les années 1970, certains

territoires affichent encore des spécialisations dans des secteurs industriels traditionnels, à

l’instar de la métallurgie dans la zone d’emploi de la Vallée de la Bresle (24,3% de

l’emploi total de la zone d’emploi) ou de l’industrie des produits minéraux (verrerie)

dans la zone d’emploi de Saint-Omer (18,4% de l’emploi total de la zone d’emploi).

 En revanche, d’autres territoires, anciens bastions industriels du Nord-Pas de Calais, ont

déjà réalisé leur mue économique et affichent aujourd’hui une spécialisation dans les

services opérationnels qui représentent le 1er secteur employeur de Douai (16,6% de

l’emploi), de Lens-Hénin (17,1%) et de Calais (20,1% du total).

 Les deux derniers territoires affichant une spécialisation élevée de leur tissu économique

sont les zones d’emploi de Berck-Montreuil et de Tergnier où le secteur de la santé et de

l’action sociale représente respectivement 24,3% et 13,7% de l’emploi total.

 L’évolution de l’indice de spécialisation montre que la majorité des zones d’emplois ont

eu tendance à se spécialiser depuis 2008 à l’exception de Péronne, de la Vallée de la

Bresle et de Saint-Omer.

-

QUE NOUS DIT L’INDICE DE SPÉCIALISATION ?

-

NB : ces zones d’emploi ont été déterminées par l’indice de spécialisation (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’une zone 

d’emploi dans tous les secteurs d’activités. Si l’indice est égal à 0, la zone d’emploi concernée n’est pas du tout spécialisée. Si l’indice 

est égal à 1, la zone d’emploi concernée est complètement spécialisée.



-2,0%

-1,0%

0,0%

1,0%

2,0%

3,0%

4,0%

5,0%

6,0%

7,0%

Source: URSSAF (2015), Traitement CCI de région Hauts-de-France

-

DEPUIS LA CRISE, 5 TERRITOIRES SE SONT FORTEMENT SPÉCIALISÉS

-

Les zones d’emploi de Compiègne, Cambrai, Roissy-Sud Picardie, Lille et Amiens 

connaissent une forte spécialisation depuis 2008



-

DANS QUELS DOMAINES CES 5 TERRITOIRES SE SONT-ILS SPÉCIALISÉS 

DEPUIS LA CRISE DE 2008 ?

-

Lille - 6 000 nouveaux emplois dans le conseil et l’assistance
l’édition des logiciels, la programmation informatique, le traitement de données, 

les études, les analyses, les activités juridiques, la communication, l’ingénierie.

Compiègne - 1 800 nouveaux emplois dans les services opérationnels 
les centres d’appels, la sécurité, les agences de travail temporaire, le nettoyage 

industriel, la location de camions, de voitures et des machines.

Amiens – 1 100 nouveaux emplois dans la santé et l’action sociale 
membre du Réseau français des Villes-Santé depuis 1993 ; programme local de 

Santé ; nombreuses conférences de santé ; la maison de santé pluridisciplinaire 

d’Amiens Nord (Espace Santé Maurice Ravel), le centre SimuSanté, etc.

NB : ces zones d’emploi ont été déterminées par l’indice de spécialisation (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’une zone 

d’emploi dans tous les secteurs d’activités. Si l’indice est égal à 0, la zone d’emploi concernée n’est pas du tout spécialisée. Si l’indice 

est égal à 1, la zone d’emploi concernée est complètement spécialisée.



-

DANS QUELS DOMAINES CES 5 TERRITOIRES SE SONT-ILS SPÉCIALISÉS 

DEPUIS LA CRISE DE 2008 ?

-

Roissy - 900 nouveaux emplois dans la finance
les banques, les crédits, les assurances, les marchés financières et mobilières, la 

gestion de fonds et la caisses de retraite

Cambrai - 700 nouveaux emplois dans les services opérationnels 
les centres d’appels, la sécurité, les agences de travail temporaire, le nettoyage 

industriel, la location de camions, de voitures et des machines

NB : ces zones d’emploi ont été déterminées par l’indice de spécialisation (Gini) qui mesure la répartition des emplois d’une zone 

d’emploi dans tous les secteurs d’activités. Si l’indice est égal à 0, la zone d’emploi concernée n’est pas du tout spécialisée. Si l’indice 

est égal à 1, la zone d’emploi concernée est complètement spécialisée.
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